
 
5 Boulevard Alain Savary 
31170 TOURNEFEUILLE  

05 34 61 32 00 
0312746s@ac-toulouse.fr 

 

ETAT DE FRAIS 
STAGE OU PERIODE DE FORMATION EN ENTREPRISE 

 

 ELEVE  

NOM NOM NOM NOM ––––    PrénomPrénomPrénomPrénom    : : : : ………………………………………………………… 

Téléphone élèveTéléphone élèveTéléphone élèveTéléphone élève    :::: ………………………………………………………. 

Téléphone parentsTéléphone parentsTéléphone parentsTéléphone parents    : : : : …………………………………………………… 

Classe : 

   

ADRESSE D’HEBERGEMENT PENDANT LE STAGE 
 
 
 

 

 LIEU DE STAGE  

NOM et Adresse de l’entreprise (très précise) 
 

 

 

DEPLACEMENT 
ELEMENTS DE DECOMPTE 

(Réservé à l’Administration)(Réservé à l’Administration)(Réservé à l’Administration)(Réservé à l’Administration) 

□ Trajet train  

□ Trajet bus  

□ Trajet en deux roues motorisés (si oui joindre copie carte grise)  

□ Trajet en voiture (si oui joindre copie carte grise)  

□ Trajet en transport en commun (autre) 

  
 

TOTAL 
 

 

ARRETE LE PRESENT ETAT A LA SOMME DE 
(Réservé à l’Administration) 

    

 

 
Certifié sincère et véritable - A Tournefeuille, le...............................................  

 
                L’ORDONNATEUR, 

            Sandra CONTE-DULONG 
 

 
 
 

 
 
 

L’AGENT COMPTABLE, 
               Isabelle Garnier 

 
 

 

Stage du ………………. au ………………… 



 
 

A A A A LIRE ATTENTIVEMENTLIRE ATTENTIVEMENTLIRE ATTENTIVEMENTLIRE ATTENTIVEMENT    
 

 
CONCERNE UNIQUEMENT LES STAGES OBLIGATOIRES  

 
 

HEBERGEMENT 

 Dans tous les cas de restauration hors de la famille, une remise d’ordre sera 
consentie aux élèves demi-pensionnaires. 

 

TRAJET 

 Seuls les déplacements hors de Toulouse et ses communes limitrophes seront 
remboursés. 

 Indiquer le mode de déplacement (train - bus – deux roues motorisés - voiture...) et 
fournir toutes les justifications (attestation d’achats de tickets, cartes de transport). Les 
trajets seront remboursés sur justificatifs pour les transports en commun (seules seront 
admises les justifications correspondant aux dates et horaires du stage). 

 Dans les autres cas, la base de remboursement kilométrique est fixée 
conformément aux barèmes en vigueur. Joindre une copie de la carte grise du véhicule. 

 

REMBOURSEMENT 

 Fournir obligatoirement un relevé d’identité postal ou bancaire du responsable 
légal. 

 L’état de frais, accompagné des justificatifs, doit IMPERATIVEMENT être remis au 
service intendance ou au pôle technologique et professionnel du lycée. 

 


